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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1.1. Généralités et objet du marché 
 
Le présent marché a pour objet la mise à disposition de bennes, de conteneurs et compacteur à 
déchets avec enlèvement et traitement de déchets pour les sites portuaires gérés par la CCI 
Vendée, ainsi que pour le siège de la CCI de Vendée. 
 

1.2. Localisation des sites de mise à disposition 
 
L’ensemble des prestations intégrées dans ce marché doit être assuré sur les sites suivants : 

 Port de Commerce des Sables d’Olonne ; 
 Centre de Marée des Sables d’Olonne ; 
 Port de Pêche de l’Herbaudière ; 
 Siège CCI Vendée à La Roche Sur Yon 

 
Les autres sites gérés par la CCI Vendée pourront utiliser cet accord-cadre, notamment par le 
biais des prix unitaires de location temporaire, ou par de nouveaux prix ajoutés par le biais 
d’une modification en cours d’exécution (avenant). 

NB : Pour le port de pêche de l’Herbaudière, le fonctionnement suivant a été adopté : 

Le titulaire met à disposition 12 caisses palettes (en location) accueillant le tri 5 flux (cartons, 
verre, métaux, bois, plastique) ; le nombre de caisses accueillant chaque type de déchet est 
variable. Le nombre de caisses à remplacer sera précisé au titulaire avant chaque rotation. Le 
contenu de chacune des caisses sera également porté à la connaissance du titulaire. 

Selon le besoin, il pourra être demandé au titulaire de mettre à disposition temporairement et 
de manière ponctuelle une benne supplémentaire pour la récupération de déchets spécifiques 
non dangereux (mobilier usagé, déchets verts, métaux…). Ces déchets devront faire l’objet 
d’un traitement qui sera contrôlé par les services de la CCI de la Vendée. Les coûts de 
traitement des déchets des bennes mises à disposition temporairement seront ceux du marché, 
éventuellement révisés. 

 

2. NATURE DES PRESTATIONS 

2.1. Mise à disposition de bennes à déchets 
 
Suivant l’évolution des activités et pendant toute la durée du marché, la CCI Vendée se réserve 
la possibilité de demander au titulaire l’installation de bennes complémentaires sur n’importe 
lequel de ses sites, pour des besoins ponctuels ou permanents. Suivant la nature des déchets, 
les conditions techniques et financières du marché seront appliquées. La CCI de la Vendée se 
réserve également la possibilité de demander la modification d’une benne, son remplacement 
par une ou plusieurs bennes de capacité différentes, selon l’évolution de ses besoins. 
 
La société titulaire s’engage, à chaque rotation, à remettre une benne vide en remplacement 
de la benne enlevée, afin d’assurer une continuité de service. Les bennes ouvertes devront être 
bâchées lors du transport. 
 
Considérant qu’il s’agit d’un matériel en location, le titulaire du marché s’engage à ce que le 
matériel mis à disposition soit toujours en parfait état de fonctionnement et en bon état 
général. 
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Les camions seront équipés de balais et pelles permettant le nettoyage de la portion de voirie 
souillée. 
 
En cas de fuites : huiles, jus et autres liquides, le titulaire procèdera au nettoyage du sol. La 
fourniture des matériels et des produits nécessaires à l’exécution du marché sera à la charge du 
titulaire. 
 
Sur la zone de la Cabaude aux Sables d'Olonne, il n'existe pas de ramassage des déchets 
recyclables en porte à porte. Pourtant, les déchets d'emballage recyclables en provenance des 
bateaux et conservés dans des sacs jaunes doivent être récupérés par les services de la CCI. Par 
conséquent, la CCI demande que le titulaire de l’accord-cadre met à disposition un bac 1000l et 
qu’il effectue des ramassages réguliers ou à la demande les déchets d'emballage ménagers 
recyclables, d’effectuer le transport de ces déchets dans les centres de traitement appropriés, 
et à effectuer leur traitement. 
 
 

■ L’enlèvement 
 
Chaque site référent contactera le titulaire du marché, autant que besoin, afin de lui demander 
les enlèvements. 
 
Les interventions ont lieu du lundi au vendredi. Le prestataire s’engage à intervenir dans un 
délai de 48h (ouvrées) maximum après la demande du client. Une demande effectuée le 
vendredi pourra donc être réalisée au plus tard le mardi. 
 
La demande sera faîte par mail à l’adresse du titulaire qui validera la bonne réception par 
retour de mail et confirmera l’heure et jour d’enlèvement. 
 
Chaque enlèvement de benne fera l’objet d’une remise de bordereau d’enlèvement précisant 
notamment : 

 la date 
 l’objet de la prestation 
 la nature des déchets 
 le nom et l’adresse du transporteur 
 le volume des déchets ... 

 
 

■ Le traitement des déchets 
 
Le candidat devra mentionner les filières de traitement des différents déchets collectés sur les 
sites en accord avec la réglementation et mentionner s’il y a un reconditionnement des déchets 
avant le transport vers le centre de traitement. 
 
Les centres de traitements devront être classés « Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement » (ICPE) et certifiées ISO 9001 & ISO 14001 ou certification équivalente. 
 
La valorisation des déchets sera préférée à leur destruction et à l’enfouissement. Le détail de 
cette valorisation sera conforme à celle précisée dans le mémoire technique remis à l’appui de 
l’offre du titulaire. 
 
Les installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) et les installations de stockage 
de déchets dangereux (ISDD) sont des installations classées pour la protection de 
l’environnement et sont soumises à autorisation préfectorale dans tous les cas. Le candidat 
devra fournir une copie de cette autorisation qui précisera, entre autres, les capacités 
maximales et annuelles de l’installation, la durée de l’exploitation et les superficies de 
l’installation de la zone à exploiter et les prescriptions techniques requises. 
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2.2. Mise à disposition d’un compacteur 
 
Le centre de marée des Sables d’Olonne met à disposition des marins pêcheurs et des 
mareyeurs un compacteur à déchets professionnels, non organiques. 
 

■ Caractéristiques du matériel demandé 
 
Le compacteur à déchets devra posséder les caractéristiques suivantes ou équivalentes : 

 Type d’alimentation : électrique 
 Volume utile : 20m³ 
 Etanchéité renforcée 
 Galets pour manipulation 
 Respect des normes de sécurité et sanitaires en vigueur 
 Le candidat établira les pré requis initiaux nécessaire à l’installation et la liste des 

moyens (énergie, air comprimé…) indispensable à la mise en service. 

■ Rail de guidage 
 
Le matériel devra s’adapter aux rails de guidage déjà en place. Les mesures seront vérifiées par 
le candidat lors de la visite sur site. 

■ Qualité du matériel demandé 
 
Les matériaux de fabrication seront compatibles avec le milieu environnant (salin) et le type de 
déchets traités. En aucun cas, le titulaire ne pourra arguer d’une méconnaissance de ces 
éléments pour expliquer d’éventuelles défaillances du matériel. La CCI de Vendée se réserve la 
possibilité de demander le changement du compacteur, aux frais du titulaire, dans les cas avérés 
de défaillance du matériel. 

Le constructeur devra apporter une garantie anticorrosion. 

Le compacteur doit répondre aux normes de sécurité en vigueur et aux certifications CE. 

■ Visite Générale Périodique (VGP) 
 
Le compacteur à déchets est soumis aux visites générales périodiques obligatoires. La périodicité 
réglementaire requise est tous les 3 mois. Ces VGP sont à la charge du titulaire. 

Chaque visite fera l’objet d’un rapport de vérification qui révèle les points d’écarts avec la 
règlementation et les défauts pouvant affecter la sécurité d’utilisation des installations. Ces 
rapports VGP seront transmis à sarah.jumeaux@vendee.cci.fr. 

Les écarts devront être levés par le titulaire sans attendre, et au plus tard avant la VGP 
suivante. En cas d’écart critique au niveau sécurité, la réparation doit être réalisée à J+2. 

■ Contrat d’entretien 
 
Le titulaire devra assurer un contrat d’entretien préventif et curatif. 

Concernant la partie préventive, le contrat devra prévoir 2 visites par an. Elles pourront être 
effectuées en même temps que les VGP. Elles donneront lieu à un rapport d’intervention 
détaillé. 

Concernant la partie curative (dépannages), le titulaire s’engage à respecter les délais 
d’intervention suivants : 

- Garantie de Temps d’Intervention (GTI) à J+1 maximum 
- Garantie de Temps de Réparation (GTR) à J+2 pour une panne banale ou moyenne 

mailto:sarah.jumeaux@vendee.cci.fr
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Dans les cas où la réparation ne peut être effectuée en 2 jours (panne grave), le titulaire 
s’engage à mettre en place un compacteur de remplacement ou une solution alternative, à ses 
frais. 

Lorsque le délai contractuel d’exécution est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 
par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 200€. 

Le candidat devra indiquer dans son mémoire, les contacts précis à appeler dans le cadre des 
interventions de maintenance. La liste des contacts est mise à jour et aussitôt transmise à la CCI 
en cas de modification. 

■ Mise en service du compacteur 
 
Lors de la mise en service du compacteur, le titulaire assurera une formation de base aux agents 
sur site pour une correcte utilisation du matériel. La documentation technique sera remise au 
responsable du site en version papier et envoyée par mail. 

 

3. PRESCRIPTIONS DIVERSES 
 

3.1. Sont exclus de ce marché : 
 

 les déchets dangereux : radioactifs, chimiques et biologiques, les bouteilles de gaz 
comprimés, de gaz liquéfiés ou dissous 

 les déchets amiantés 
 les déchets de poissons 

 

3.2. Engagement du titulaire 
 
En tout état de cause, le titulaire s’engage à traiter l’ensemble des déchets produits par la CCI 
de Vendée sur la durée du marché. Les quantités données dans le présent CCTP sont indicatives 
et ne constituent pas un maximum. 
 
Si le titulaire n’est plus en mesure de traiter les déchets dans le centre d’enfouissement de 
référence, le changement de site se fera en accord avec la CCI de Vendée et ne saura remettre 
en cause les prix du marché. 
 
Si le titulaire est dans l’incapacité de gérer les déchets produits, la CCI de Vendée fera appel à 
un autre prestataire aux frais du titulaire, selon les stipulations de l’article 8.2 du CCAP. 
 

3.3. Transports 
 
Le prestataire devra avoir des moyens de transport et des véhicules adaptés à la spécificité de 
la filière concernée. L’utilisation des véhicules peu polluants sera valorisée. 
 
Le candidat devra préciser les moyens de transports utilisés : capacité, taille, poids. 
 
Un protocole de sécurité transport devra être signé conjointement entre le Titulaire et la CCI. 
 

3.4. Encadrement du personnel du titulaire 
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Le titulaire devra obligatoirement désigner l’agent responsable de l’encadrement des 
personnels appelés à intervenir et d’une façon générale devra faire respecter les consignes 
établies sur chaque site. 
 
L’entreprise devra fournir les équipements de protection individuelle des intervenants. 
 
Le candidat détaillera dans le mémoire, les procédures mises en place lors de l’absence du 
chauffeur habituel pour : congés, absences, formations, grève… 

3.5. Conseil 
 
Le titulaire s’engage à conseiller la CCI de Vendée sur l’optimisation et la valorisation de ses 
déchets. 
 
Il s’engage également à proposer des alternatives à l’enfouissement, si elles sont plus 
intéressantes financièrement (CSR…). 
 
 

4. DÉTAILS DES SITES 
 

Sites Lieu de mise à disposition Contact 

Port de Commerce des 
Sables d’Olonne 

Zone Cabaude 
Port de commerce des 

Sables d’Olonne 

Les agents de la Cabaude 
Tél : 06.83.38.63.50 

Centre de Marée des Sables 
d’Olonne 

Rue Colbert 
Les Sables d’Olonne 

M. Sylvain RAVON 
Tél : 06 88 62 28 40 

Port de pêche de 
l’Herbaudière 

Port de pêche de 
l’Herbaudière 

M. David MERIAU 
Tél : 06 74 15 32 52 

Siège CCI Vendée 16 rue Olivier de Clisson 
La Roche sur Yon 

Mme Isabelle PERREAUDEAU 
Tel : 02.51.45.32.75 

 
 

5. RACHAT DES MATÉRIAUX 
 
Le titulaire propose dans son mémoire technique un prix de rachat des matériaux notamment 
pour le carton ondulé. Le coût de rachat suit l’indice 1.05 publié par le site des Echos. 
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